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Le 30 Janvier 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
Pièces Jointes : 
 Note d’information 

 Droits de Préemption Urbain exercées en Décembre 2022 et Janvier 2023 

 Projet de convention de partenariat Voile légère 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie des MOUTIERS EN RETZ le : 
 

 

Lundi 6 Février 2023 à 19 h 30 
 

 
ORDRE DU JOUR : 

 
1 – COMPTE-RENDU DES DÉLÉGATIONS ACCORDÉES AU MAIRE :  

1.1 – Droit de préemption urbain. 
1.2 – Décision du Maire. 
 

2 – FINANCES LOCALES :  
2.1 – Ouverture de crédits anticipés en section d’investissement avant le vote du budget primitif 2023 : 
annulation et remplacement de la délibération n° 76-12-22 
 

3 – DOMAINE ET PATRIMOINE : 
3.1 – Acquisition d’une partie de la parcelle communale cadastrée Section AM n° 6.  
 

4 – BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
4.1 – Modification des horaires.  

 
5 – RESSOURCES HUMAINES : 

5.1 – Modification du forfait « mobilités durables ».  
5.2 – Convention d’adhésion au service médecine de prévention du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale. 
 

6 – INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE : 

6.1 – Pornic agglo Pays de Retz : Convention de partenariat pour l’organisation de la coupe régionale 
de voile légère et habitable. 
 
 

 
Le Maire, 
 
 
 
 
Pascale BRIAND 
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DEPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE 

CANTON DE PORNIC 
 _________________________________________  

 

DATE DE LA 
SÉANCE 

6 Février 2023 

DATE DE LA 
CONVOCATION 

30 Janvier 2023 

 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
 

EN EXERCICE 19 

QUORUM 10 

PRÉSENTS 15 

ABSENTS 1 

REPRÉSENTÉS 3 

VOTANTS 18 

  
 

 

 

République Française 
 ___________________________________________________________________________  
 

Liberté Egalité Fraternité 
 _______________________________________________________  

 

PROCÈS-VERBAL 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DES MOUTIERS EN RETZ 
 

 

 

L'an deux mille vingt-trois, le Six Février à Dix-Neuf Heures Trente 

Minutes ; 

 

Le Conseil Municipal de la Commune des MOUTIERS EN RETZ dûment 

convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la salle polyvalente Jean 

Varnier, sous la présidence de Madame Pascale BRIAND, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MME BRIAND Pascale (Maire), M. BERNIER Patrick 

(Premier Adjoint), MME DUPIN Marie (Deuxième Adjointe), M. GILLET 

Patrick (Troisième Adjoint), MME DÉROBERT Annick (Quatrième Adjointe), 

MME BERNARD LAVERSANNE Aline, M. PIPAUD Patrice (Conseiller 

Municipal Délégué), MME HERMANN Thon-La, M. WEYL Roger (Conseiller 

Municipal Délégué), MME TONNEVY Bénédicte, MME MORAIS Sylvie,         

M. DEROIT Jacky (Conseiller Municipal Délégué), MME COUPRIE Sandra, 

M. RUCKERT Philippe, MME COEN-UREL Henriette.  

 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. FERRÉ Christian, Cinquième Adjoint (pouvoir à 

M. GILLET Patrick), MME BOURSEUL Annie (pouvoir à MME DUPIN Marie), 

M. DEPLANQUES Jérôme (pouvoir à M. DEROIT Jacky). 

 

ÉTAIT EXCUSÉ : M. MARTIN André. 

 

Madame Sandra COUPRIE a été élue secrétaire 

 

 

Madame le Maire ouvre la séance. 

 

 

Appel nominal des conseillers municipaux et quorum 

 

Madame le Maire procède à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal et indique 

que : 

 

 Monsieur Christian FERRÉ, Cinquième Adjoint, a donné pourvoir à Monsieur Patrick GILLET. 

 Madame Annie BOURSEUL a donné pouvoir à Madame Marie DUPIN, Quatrième Adjointe. 

 Monsieur Jérôme DEPLANQUES a donné pouvoir à Monsieur Jacky DEROIT. 
 
 

Madame le Maire fait constater que le quorum est bien atteint. 

 

Désignation d’un secrétaire de séance 
 

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 

Madame Sandra COUPRIE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée, à 

l’unanimité, pour remplir ces fonctions. 
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Adoption du procès-verbal de la séance précédente 
 

 

Madame le Maire indique que le procès-verbal du 5 Décembre 2022 a été transmis à 

l’ensemble des membres du Conseil Municipal avec la convocation et l’ordre du jour de la séance 

du 6 Février 2023, dans le respect des délais réglementaires. 

 

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 5 Décembre 2022 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

--- 

 

 

Les conseillers municipaux ont été destinataires des documents suivants : 
 

 la note d'information du présent conseil municipal. 
 

 l’état des renonciations au Droit de Préemption Urbain exercées en Décembre 2022 et                 

Janvier 2023. 
 

 le projet de convention de partenariat à conclure avec Pornic agglo Pays de Retz dans le cadre 

de l’organisation de la Coupe Régionale de Voile Légère et Habitable 

 

 

 

I – COMPTE-RENDU DES DÉLÉGATIONS ACCORDÉES AU MAIRE 

 

 

1.1 – DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

 

Monsieur le Premier Adjoint présente les renonciations au Droit de Préemption Urbain exercées 

en  

 

• Décembre 2022 :  

 

 
 

 



CONSEIL MUNICIPAL – ANNEE 2023 – LES MOUTIERS EN RETZ 
SEANCE DU 6 FEVRIER 2023  FOLIO 2023 - 5 -  

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

• Janvier 2023 : 
 

 
 

Le Conseil Municipal en prend acte. 

 

 

1.2 – DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

1.2.1 – Vente de biens 

 

Par délibération du 8 Juin 2020, le Conseil a donné délégation au Maire pour prendre toute 

décision concernant l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros. 

 

Les membres de l’Assemblée sont avisés de la décision de vendre cinquante chaises noires 

pliantes au camping de Prigny, moyennant la somme de 300 €. 

 

Le Conseil Municipal en prend acte. 

 

 

 

II – FINANCES LOCALES 

 

 
2.1 – ANNULATION ET REMPLACEMENT DE LA DÉLIBÉRATION N° 76-12-22 

OUVERTURE DE CRÉDITS ANTICIPÉS EN SECTION D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET                

PRIMITIF 2023 
(DCM n° 01-02-23 reçue en S/P le 13/02/2022 – publiée le 13/02/2022) 

 

Par délibération du 5 Décembre 2022, le Conseil Municipal a voté l’ouverture anticipée de 

crédits d’investissements pour le budget 2023. 

 

Par courrier du 26 Janvier 2023, la Sous-Préfecture demande de rapporter cette décision aux 

motifs que crédits ouverts inclus à tort les restes à réaliser. 

 

Le Conseil Municipal est donc invité à annuler cette décision et à reprendre une délibération. 

 

Elle rappelle que le budget primitif, qui constitue le premier acte obligatoire du cycle 

budgétaire annuel de la collectivité, a pour objet de prévoir les crédits nécessaires, tant en dépenses 

qu’en recettes, au bon fonctionnement de la collectivité. 

 

Les dispositions extraites de l'article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales 

stipulent : 

 

Article L. 1612-1 modifié par la LOI n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 

l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption 

de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les 

dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 

précédente.  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
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Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 

dette venant à échéance avant le vote du budget.  

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 

cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, 

engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 

ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de 

la dette.  

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

 

Aussi, afin de permettre l’engagement des marchés et de réaliser le mandatement des 

premières dépenses d’investissement de l’année 2023 avant le vote du budget, il est proposé d’ouvrir 

par anticipation au budget 2023, des crédits d’investissement dans la limite de 25 % des crédits inscrits 

en section d’investissement au budget 2022, sur les chapitres suivants : 

 

Montants maximums  

 

Maximum d'ouverture

autorisée pour 2023

25%

Chapitre 20 Immobilisation incorporelles 72 680,00 18 170,00

Chapitre 204 Subventions d'équipement versées 65 088,00 16 272,00

Chapitre 21 Immobilisations corporelles 511 000,00 127 750,00

Chapitre 23 Immobilisations en cours 305 003,32 76 250,83

953 771,32 238 442,83

CRÉDITS OUVERTS 

2022 
(BP + DM et hors RAR)

Total des dépenses d'investissement hors chap. 16

CHAPITRES INTITULÉS

 
 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité (main levée : 18 POUR – 0 CONTRE 

– 0 ABSTENTION) : 

 

Vu l’article L1612-1 du CGCT permettant au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à 

engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits 

ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de 

la dette ; 

 

Considérant le vote du budget primitif 2023 au premier trimestre 2023 et le besoin de réaliser les 

investissements indispensables au bon fonctionnement des services ; 

 

Considérant le courrier de Monsieur le Sous-Préfet en date du 26 Janvier 2023 sollicitant l’abrogation 

de la délibération n° 76-12-22 du 5 décembre 2022 aux motifs que cette décision excluait les restes 

à réaliser ; 

 

 ANNULE la délibération n° 76-12-22 du 5 Décembre 2022. 

 

 APPROUVE la nouvelle délibération proposée. 

 

 AUTORISE l’ouverture de crédits d’investissement dans la limite de 25 % des crédits 

d’investissement ouverts en 2022 au titre du budget principal, conformément au tableau 

susmentionné. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONSEIL MUNICIPAL – ANNEE 2023 – LES MOUTIERS EN RETZ 
SEANCE DU 6 FEVRIER 2023  FOLIO 2023 - 7 -  

______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

III – DOMAINE ET PATRIMOINE 

 

 

3.1 – ACQUISITION D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION AM N° 6 APPARTENANT AUX 

CONSORTS GOEMANS-LACROIX 

(DCM n° 02-02-23 reçue en S/P le 13/02/2023 – publiée le 13/02/2023) 

 

Les Consorts GOEMANS/LACROIX sont propriétaires d’un terrain cadastré Section AM n° 6, situé 

Champ de Garenne, classé en Aa et ULa au PLU, d’une superficie totale de 14 899 m². 

 

 
 
Les Consorts GOEMANS/LACROIX ont donné leur accord sur l’acquisition par la commune de 

la partie de la parcelle, située en zone ULa, pour une superficie de 6 109 m² environ. 

 

Les négociations engagées avec les Consorts GOEMANS/LACROIX ont permis de déterminer 

les termes de la transaction, à savoir une acquisition au prix de 7 € le mètre carré. 

 

Le projet d’acquisition du terrain AM n° 6 constitue un ensemble cohérent en vue d’un 

potentiel programme de construction d’équipements publics, situés au-dessus de la salle Varnier. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (main levée : 18 POUR – 0 CONTRE 

– 0 ABSTENTION) : 

 

VU l’article L. 1111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP), qui permet 

aux communes d'acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

CONSIDÉRANT l’arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisitions et de prises en 

location immobilières poursuivies par les collectivités publiques et divers organismes fixant le seuil de 

consultation obligatoire du service des Domaines à 180 000 € pour les acquisitions : 

 

CONSIDÉRANT que la valeur du bien est inférieure à 180 000 €, et qu’il n’est pas nécessaire de solliciter 

France Domaine ; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt de l’achat de cette parcelle dans le cadre du projet de construction 

d’équipements publics ; 

 

 

 

 

 DÉCIDE d’acquérir une partie du terrain cadastré Section AM n° 6 (partie classée ULa) appartenant 
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aux Consorts GOEMANS/LACROIX, pour une superficie estimée de 6 109 m² (surface qui sera 

validée par plan de bornage). 

 

 DÉCIDE que l’acquisition se fera au prix de 7 € le mètre carré, net vendeur. 

 

 STIPULE que tous les frais afférents à cette transaction seront à la charge de la commune (frais de 

bornage, d’enregistrement, d’actes…). 

 

 PRÉCISE que cette transaction sera budgétisée sur l’exercice 2023. 

 

 AUTORISE Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer l’acte authentique, qui sera établi par 

Maître POUSSIER, Notaire aux Moutiers en Retz, pour le compte de la commune, ainsi que toutes 

autres pièces nécessaires. 

 

---oOo--- 

 

 

Madame Thon-La HERMANN : pourquoi les Consorts GOEMANS/LACROIX ne vendent-ils pas l’autre 

partie de leur parcelle ? 

Monsieur Patrick BERNIER : les Consorts GOEMANS/LACROIX souhaitent garder la partie agricole pour 

leurs propres usages.  

Cette portion n’intéresse de toute façon pas la commune. 

 

 

 

IV – BIBLIOTHÉQUE MUNICIPALE 

MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE 
(DCM n° 03-02-23 reçue en S/P le 13/02/2023 – publiée le 13/02/2023) 

 

 

Afin d’adapter les horaires d’ouverture de la bibliothèque municipale aux attentes des 

usagers, tout en prenant en compte les contraintes de la structure, le Conseil Municipal est amené 

à valider les nouveaux horaires d’ouverture de la bibliothèque. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (main levée : 18 POUR – 0 CONTRE – 

0 ABSTENTION) : 

 

 DÉCIDE, à compter du 1er janvier 2023, de modifier les horaires d’ouverture de la bibliothèque 

municipale Raymond Devos comme suit : 

 

• Lundi 10 h à 12 h 

• Mercredi 16 h à 18 h 30 

• Vendredi 17 h à 18 h 30 

• Samedi 10 h à 12 h. 

 

 

 

V – RESSOURCES HUMAINES 

 

 

5.1 – MODIFICATION DU FORFAIT MOBILITÉS 
(DCM n° 04-02-23 reçue en S/P le 13/02/23 – publiée le 13/02/2023) 

 

Par délibération en date du 6 décembre 2021, la commune a décidé d’instaurer le forfait 

mobilité durable visant à encourager le recours au mode de transports durables que sont le vélo et 

le covoiturage pour les déplacements domicile-travail des agents publics territoriaux. 

 

Le décret 2022-1557 du 13 décembre 2022, précisé par un arrêté pris à cette même date, est 

venu élargir le forfait mobilité durable (FMD) : 

 

1. Les personnes éligibles :  
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Peuvent bénéficier du FMD les agents publics, fonctionnaires ou agents contractuels, des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics relevant de la fonction publique territoriale. 

 

Depuis le 1er janvier 2022, le FMD a été étendu aux agents contractuels recrutés sur un contrat 

de droit privé. 

 
 

2. Les déplacements ouvrant droit au versement du forfait 
 

Sont éligibles les déplacements réalisés par les agents : 

• avec leur cycle ou cycle à pédalage assisté personnel ; 

• en tant que conducteur ou passager en covoiturage. 
 

À compter du 1er septembre 2021, le versement du FMD est élargi aux déplacements réalisés 

par les agents : 

 

• à l’aide d’un engin de déplacement personnel motorisé : trottinettes, mono-roues, 

gyropodes, hoverboard, etc. 

 

• à l’aide d’un cyclomoteur, d’une motocyclette, d’un cycle ou cycle à pédalage 

assisté, ou d’un engin de déplacement motorisé ou non, loué ou mis à disposition en 

libre-service. Lorsque ces engins sont motorisés, le moteur ou l’assistance doivent être 

non thermiques ; 

 

• en recourant à un service d’auto-partage, à condition que les véhicules mis à 

disposition soient des véhicules à faibles émissions. 

 

Au cours d‘une même année, l’agent peut cumulativement utiliser l’un de ces modes de 

transports pour atteindre le nombre minimal de jours d’utilisation ouvrant droit au versement du 

forfait. 

 
 

3. Le nombre de déplacements ouvrant droit au FMD 

 

Les agents peuvent bénéficier du FMD à condition de choisir l'un des moyens de transport 

éligibles pour se déplacer entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail pendant un nombre 

minimal de jours sur une année civile. 

 

À compter du 1er janvier 2022, c’est-à-dire au titre des déplacements effectués au cours de 

l’ensemble de l’année 2022, le nombre minimal de jours déplacements domicile-travail ouvrant droit 

au FMD est fixé à 30 jours. 

 

Ce nombre de jours est modulé selon la quotité de temps de travail de l’agent. 

 

 

4. Le montant du forfait 

 

Le montant du forfait est proportionnel au nombre de déplacements domicile-travail réalisés 

par l’agent au cours de l’année civile précédant celle du versement du forfait. 

 

À compter du 1er janvier 2022, le montant annuel du FMD est fixé à : 

 

• 100 € lorsque le nombre de déplacements est compris entre 30 et 59 jours ; 

• 200 € lorsque le nombre de déplacements est compris entre 60 et 99 jours ; 

• 300 € lorsque le nombre de déplacements est d’au moins 100 jours ; 

 

 

 

 

 

5. Cas d’exclusion 
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Le versement du FMD est exclusif du bénéfice : 
 

- d’un logement de fonction sur le lieu de travail (ex : un logement attribué pour 

nécessité absolue de service) ; 
 

- d’un véhicule de fonction ; 
 

- d’un transport collectif gratuit entre le domicile et le lieu de travail ; 
 

- du transport gratuit par l’employeur (ex : mise en place d’une prestation de taxi pour 

les agents à mobilité réduite en raison de l’importance de leur handicap) ; 
 
 

6. Cumul du versement du forfait « mobilités durables » avec le remboursement partiel d’un titre 

d’abonnement de transport en commun 

 

À compter du 1er septembre 2022, le versement du FMD est cumulable avec la prise en charge 

mensuelle des frais d’abonnement de transport public ou de service de location de vélo, telle que 

régie par les dispositions du décret n° 2010-676 du 21 juin 2010. 

 

En conséquence, au titre de l’année 2022, et sous réserve de la satisfaction des conditions 

d’éligibilité précitées : 
 

- les agents bénéficiant déjà du remboursement mensuel des frais résultant d’un 

abonnement de transport public ou à un service public de location de vélo peuvent 

solliciter le versement du FMD au titre des déplacements domicile-travail réalisés entre 

le 1er septembre et le 31 décembre 2022 ; 
 

- les agents ayant l’intention de demander le versement du FMD au titre des 

déplacements réalisés au cours de l’année 2022 (versement en 2023) peuvent 

également solliciter la prise en charge partielle de leur titre d’abonnement de transport 

public ou à un service public de location de vélo à compter du 1er septembre 2022 

(date du titre d’abonnement, pas de la demande). 

 

Toutefois, un même titre d’abonnement ne peut donner lieu à une prise en charge simultanée 

au titre du FMD et de la prise en charge partielle des titres d’abonnements de transport public ou à un 

service public de location de vélo. 
 
 

7. Demande du versement du FMD 
 

Ce montant est versé en année N+1. Cette mesure est applicable aux déplacements réalisés 

à compter du 1er janvier 2022, permettant ainsi la prise en compte rétroactive des déplacements 

accomplis en 2022, pour le versement du forfait début 2023. 

 

Le bénéfice du « forfait mobilités durables » est subordonné au dépôt d'une déclaration sur 

l'honneur établie par l'agent auprès de son employeur au plus tard le 31 décembre de l'année au 

titre duquel le forfait est versé. 

 

Cette déclaration sur l’honneur atteste, pour l’année civile au titre de laquelle le forfait est 

versé : 
 

- de l’utilisation de l’un, ou de plusieurs, modes de transport éligibles ; 

- du nombre de jours de déplacements réalisés à l’aide de ces moyens de transport. 
 

À titre exceptionnel, au titre de l’année 2022, compte-tenu de la date de publication des 

dispositions réglementaires précitées portant modification des modalités de versement du FMD, il est 

préconisé d’admettre, en gestion, le dépôt de déclarations sur l’honneur par les agents après le 31 

décembre 2022, sans que cela ne donne lieu à un décalage excessif des dates de versement du 

forfait. 

 

L’attestation sur l’honneur déposée par l’agent suffit en principe pour justifier de l’utilisation 

d’un vélo (électrique ou non) personnel ou d’un engin de déplacement personnel motorisé.  

 

Néanmoins, cette utilisation peut faire l’objet d’un contrôle de la part de l’employeur, qui peut 

demander la production de tout justificatif utile (ex : facture d’achat, d’assurance ou d’entretien).  
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En revanche, doivent faire, selon la réglementation, l’objet d’un contrôle de l’employeur : 
 

- le recours au covoiturage 

- le recours à un service d’auto-partage 

- la location ou la mise à disposition d’un cyclomoteur, d’une motocyclette, d’un cycle 

ou cycle à pédalage assisté, ou d’un engin de déplacement.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (main levée : 18 POUR – 0 CONTRE – 

0 ABSTENTION) : 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

VU la délibération du 6 décembre 2021 instaurant le forfait mobilité durable pour les agents 

municipaux des Moutiers-en-Retz ; 
 

VU le décret 2022-1557 du 13 décembre 2022, précisé par un arrêté pris à cette même date, venant 

élargir le forfait mobilité durable (FMD) ; 
 

 APPROUVE la modification du forfait mobilités durables conformément à la réglementation en 

vigueur. 
 

 AUTORISE Madame le Maire à signer tout document afférent à ce dossier. 

 

 INDIQUE que les crédits nécessaires en dépenses sont inscrits au budget principal 2023. 

 

 

5.2 – CONVENTION D’ADHÉSION À LA MÉDECINE DE PRÉVENTION DU CENTRE DE GESTION DE LOIRE-

ATLANTIQUE – PÉRIODES 2023/2025 
(DCM n° 05-02-23 reçue en S/P le 13/02/23 – publiée le 13/02/2023) 

 

Madame le Maire fait part à l'assemblée du courrier reçu le 13 Décembre 2022 du Président du 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique proposant le renouvellement 

de la convention d’adhésion à la médecin de prévention. 

 

La nouvelle convention intègre les évolutions introduites par le décret du 13 avril 2022 : 

développement de la pluridisciplinarité et opportunités permises par les développements 

technologiques. 

 

L’examen médical est remplacé par une visite d’information et de prévention qui peut être 

réalisée, selon les cas, par un infirmier ou un médecin. On parle dorénavant de « médecin du travail », 

uniformisant ainsi le vocabulaire avec celui utilisé dans le secteur privé.  

 

Les nouvelles conventions tiennent compte également de la mise en place du Conseil médical 

le 1er février 2022 et du Comité Social Territorial (CST) le 1er janvier 2023. Elles font désormais référence 

au code général des collectivités territoriales entré en vigueur le 1er mars 2022.  

 

Est réintroduite la facturation des visites planifiées et non honorées sauf cas d’absence justifiée 

par un évènement non prévisible (maladie, évènements familiaux réglementaires, grève) afin d’en 

limiter le nombre. 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité (main levée : 18 POUR – 0 CONTRE 

– 0 ABSTENTION) : 

 

 CONFIRME la nécessité de signer cette convention d'adhésion à la médecine de prévention du 

CDG44 pour la période 2023-2025.  

 

 AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que l'ensemble de 

documents afférents qui suivront sur cette période de convention. 
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VI – INTERCOMMUNALITÉ 

 

 

6.1 –PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ  

 

6.1.1 – Convention de partenariat pour l’organisation de la coupe régionale de voile légère et 

habitable 
(DCM n° 06-02-23 reçue en S/P le 13/02/23 – publiée le 13/02/2023) 

 

La Ligue de Voile des Pays de la Loire a validé l’attribution de l’organisation de la Coupe 

Régionale de Voile Légère et Habitable sur le territoire de Pornic agglo Pays de Retz pour deux 

années consécutives : 2023 et 2024.  

 

Les communes de Préfailles, Saint- Michel Chef-Chef, la Plaine-sur-Mer, Pornic, la Bernerie-en-

Retz, les Moutiers-en-Retz se sont engagées en répondant favorablement à l’organisation de cet 

évènementiel sur leur commune.  

 

Il a été convenu, lors de la réunion de présentation de la Ligue de Voile (7/11/2022), en 

présence des élus des communes et des clubs, de répartir l’ensemble des épreuves compétitives sur 

les centres nautiques et de proposer un village d’animations sur l’un d’entre eux qui ne pourra 

accueillir d’épreuve, les contraintes du littoral et des marées étant défavorables aux pratiques 

nautiques sur ces dates.  

 

La commune sera concernée par le village « Animations » au Pré Vincent.  

 

La convention a pour objet de définir les relations partenariales entre Pornic agglo Pays de 

Retz et les 6 communes littorales accueillant l’évènement, les 10 et 11 juin 2023.  

 

Pornic agglo Pays de Retz assure la coordination de cet évènement en lien avec la Ligue de 

Voile des Pays de la Loire, les 6 communes précitées ainsi que les centres nautiques.  

 

La convention est conclue pour 2 années, à compter du 1er janvier 2023. La participation 

financière s’élève à 2 000 € par commune. La convention prend fin à l’issue de la manifestation et 

au solde des comptes. 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité (main levée : 18 POUR – 0 CONTRE 

– 0 ABSTENTION) : 

 

 AUTORISE Madame le Maire à signer la convention Coupe régionale Voile Légère et Habitable 

des Pays de la Loire ainsi que tous documents afférents au dossier. 

 

 APPROUVE la participation financière de la commune à hauteur de 2 000 €. 
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Coupe Régionale de Voile Légère et Habitable 

Edition des 10 et 11 juin 2023 

Convention de Partenariat 

Entre les soussignés : 

La communauté d’agglomération « Pornic agglo Pays de Retz », sise 2 rue du Dr Ange Guépin – ZAC de la Chaussée – 

44215 PORNIC cedex, représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel BRARD agissant en application de la 

délibération 2020-03 du Conseil Communautaire du 9 juillet 2020, 

Ci-après dénommée « Pornic agglo Pays de Retz », 

 

Et 

La commune de La Bernerie-en-Retz, sise 16 rue Georges Clémenceau 44760 LA BERNERIE-EN-RETZ, représentée par 

son Maire, Monsieur Jacques PRIEUR agissant en application de la délibération du Conseil Municipal du                       , 

Ci-après dénommée « La Bernerie-en-Retz», 

 

Et 

La commune de La Plaine-sur-Mer, sise Place du Fort Gentil 44770 LA PLAINE-SUR-MER, représentée par son Maire, 

Madame Séverine MARCHAND agissant en application de la délibération du Conseil Municipal du                       , 

Ci-après dénommée « La Plaine-sur-Mer », 

 

Et 

La commune des Moutiers-en-Retz, sise 15 place de l’Eglise 44760 LES MOUTIERS-EN-RETZ, représentée par son 

Maire, Madame Pascale BRIAND agissant en application de la délibération du Conseil Municipal du 6 Février 2023, 

Ci-après dénommée « les Moutiers-en-Retz », 

 

Et  

La commune de Pornic, sise rue Fernand de Mun 44210 PORNIC, représentée par son Maire, Jean-Michel BRARD 

agissant en application de la délibération du Conseil Municipal du                            , 

Ci-après dénommée « Pornic », 

 

Et 

La commune de Préfailles, sise 17 Grande rue 44770 PREFAILLES, représentée par son Maire, Monsieur Claude 

CAUDAL agissant en application de la délibération du Conseil Municipal du                                  , 

Ci-après dénommée « Préfailles », 

 

Et 

La commune de Saint Michel-Chef-Chef, sise 17 rue du Chevecier 44730 SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF, représentée par 

son Maire, Madame Eloïse BOURREAU-GOBIN agissant en application de la délibération du Conseil Municipal  

du                                      , 

Ci-après dénommée « Saint Michel-Chef-Chef » 
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Préambule 

 

La Ligue de Voile des Pays de la Loire a validé l’attribution de l’organisation de la Coupe Régionale de Voile Légère et 

Habitable sur le territoire de Pornic agglo Pays de Retz pour deux années consécutives : 2023 et 2024. 

Les communes de Préfailles, Saint- Michel Chef-Chef, la Plaine-sur-Mer, Pornic, la Bernerie-en-Retz, les Moutiers-en-

Retz se sont engagées en répondant favorablement à l’organisation de cet évènementiel sur leur commune. 

Il a été convenu lors de la réunion de présentation de la Ligue de Voile (7/11/2022), en présence des élus, des 

communes et des clubs, de répartir l’ensemble des épreuves compétitives sur les centres nautiques et de proposer un 

village d’animations sur l’un d’entre eux ; ce dernier ne pouvant accueillir d’épreuve, les contraintes du littoral et des 

marées étant défavorables aux pratiques compétitives sur ces dates. 

L’originalité de cette manifestation, habituellement organisée sur une zone restreinte, le sera sur ces deux éditions 

sur 5 zones littorales bien distinctes, bien que peu éloignées les unes des autres. 

Pornic agglo Pays de Retz assure la coordination de cet évènement en lien avec la Ligue de Voile des Pays de la Loire, 

les 6 communes précitées ainsi que les centres nautiques. 

L’enjeu est de concilier les épreuves sportives en y associant l’accueil d’un public plus large avec de la sensibilisation 

et de l’information sur des thématiques environnementales, professionnelles liées aux métiers du nautisme, aux 

messages pédagogiques et interactifs sur les écogestes, la préservation de l’environnement, la découverte du littoral 

sans oublier la pratique des gestes de 1er secours. 

 

Objectifs 

 

- Organiser les épreuves compétitives sur les différents sites nautiques 

- Organiser en complémentarité un village d’animations avec stands thématiques mais aussi séances 

découvertes d’activités… 

 

1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les relations partenariales entre Pornic agglo Pays de Retz et les 6 

communes littorales accueillant l’évènement « Coupe régional Voile Légère et Habitable des Pays de la Loire » (sous 

un format inédit) les 10 et 11 juin 2023. 

 

2 – Cadre du partenariat 

Pour cette 1ère édition sur le territoire, Pornic agglo Pays de Retz assurera la coordination entre les Communes, les 

centres nautiques ainsi qu’avec la Ligue de voile des Pays de la Loire. 

 

Un temps dédié administratif est organisé en interne par les services de Pornic agglo Pays de Retz. 

 

Pornic agglo Pays de Retz est chargé de la coordination : 

- de la communication 

- de la mise en place du village d’animations en lien avec les services techniques des communes 

- des partenariats locaux 

- du vin d’honneur et repas du samedi soir 

- du gardiennage des sites 

- des paniers repas pour les bénévoles sur les samedi et dimanche midis 

- des besoins sécuritaires sur le village d’animations. 

 

Chacune des communes signataires de la présente convention participe à : 

- Financer une partie du projet global selon les modalités définies ci-après 

- Participer à chaque comité de pilotage organisé pour préparer l’évènement (référent technique et/ou élu, 

voire responsable du centre nautique) 

- Faciliter le lien et la communication avec le centre nautique de la commune 

- Transmettre les informations nécessaires aux coordinateurs de l’évènement (Ligue ou agglo) 

- Mettre à disposition le matériel technique et les moyens humains sur le village d’animations (installation des 

barnums, désinstallation, barrières de protection, signalétique routière…) 
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3 – Modalités de financement 

Les communes signataires de la présente convention s’engagent à verser à Pornic agglo Pays de Retz, pour ce projet, 

la somme de 2 000.00 €/commune pour un budget total estimé à 12 000,00 € (cf. annexe budget prévisionnel). Les 

montants sont donnés à titre indicatif, et le remboursement se fera sur la base du budget réel. 

 

Pornic agglo Pays de Retz coordinateur de cette organisation assurera le règlement des différentes dépenses prévues 

à l’article 2. Le versement de chaque commune interviendra à travers les attributions de compensation dans la cadre 

de la procédure des révisions libres. 

 

4 – Durée de la convention 

La convention est conclue pour 2 années à compter du 1er janvier 2023. La convention prend fin à l’issue de la 

manifestation et au solde des comptes. 

 

 

Fait à Pornic le 10/01/2023 

 

Pour la Communauté d’Agglomération   

Pornic Agglo pays de Retz 

Le Président 

Jean-Michel BRARD 

 

 

 

 

 

Pour la Bernerie-en-Retz 

Le Maire 

Jacques PRIEUR 

 

 

 

 

 

 

Pour La Plaine-sur-Mer 

Le Maire 

Séverine MARCHAND 

 

 

 

 

 

 

Pour les Moutiers-en-Retz 

Le Maire 

Pascale BRIAND 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour Pornic 

Le Maire 

Jean-Michel BRARD 

 

 

 

 

 

 

Pour Préfailles 

Le Maire 

Claude CAUDAL 

 

 

 

 

 

 

Pour Saint-Michel-Chef-Chef 

Le Maire 

Eloïse BOURREAU-GOBIN 
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La séance est levée à 20h06. 

 

N° THÈME

Convocation 01

Délégations 04

Délégations 05

01-02-23 7.1.8

FINANCES LOCALES

Décisions budgétaires

Autres

ANNULATION ET REMPLACEMENT DE LA DÉLIBÉRATION N° 76-12-22 DU 5 DÉCEMBRE 2022

OUVERTURE ANTICIPÉE DE CRÉDITS – BUDGET 2023 – SECTION D’INVESTISSEMENT
APPROUVÉE 05

02-02-23 3.1.1

DOMAINE ET PATRIMOINE

Acquisitions

Biens immobiliers

ACQUISITION D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION AM N° 6 APPARTENANT AUX CONSORTS GOEMANS-LACROIX APPROUVÉE 07

03-02-23 8.9.3

8/DOMAINES DE COMPÉTENCES PAR THÈMES

Culture

Autres

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE – MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE APPROUVÉE 08

04-02-23 4.1.8

FONCTION PUBLIQUE

Personnel titulaires

Autres délibérations générales (temps de travail, 

frais de déplacement, action sociale...)

MODIFICATION DU FORFAIT MOBILITÉS APPROUVÉE 08

05-02-23 7.6.3

FINANCES LOCALES

Contributions budgétaires

Autres

CONVENTION D’ADHÉSION À LA MÉDECINE DE PRÉVENTION DU CENTRE DE GESTION DE LOIRE-ATLANTIQUE

PÉRIODES 2023/2025
APPROUVÉE 11

06-02-23 7.6.3

FINANCES LOCALES

Contributions budgétaires

Autres

COUPE RÉGIONALE DE VOILE LÉGÈRE ET HABITABLE

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ
APPROUVÉE 20

RÉCAPITULATIF DES DÉLIBÉRATIONS PRISES EN SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2023

N° DE LA DÉLIBÉRATION

DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

NOMENCLATURE
OBJET APPROUVÉE/REJETÉE FOLIO

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN

 
 
 

Le secrétaire de séance Le Maire,  
 

 

 

 

Sandra COUPRIE Pascale BRIAND 

 

 



 

 


